
EBAUCHE CHARTE DE LA RECONCILIATION 

 

Préambule : Le but de cette charte est le pardon sincère, la réconciliation et le rassemblement 
des musulmans des Ulis. Elle est à l’image de l’action du collectif Wahid, dont le maître mot 
est la transparence. Dans cette charte, l’usage du pronom personnel « je » n’engage pas la 
personne du signataire, mais le désigne comme représentant de son association, soit ACMU, 
soit El Andalous. Le pronom « je » engage donc tous les représentants des deux associations. 

 

1. Je formule en mon for intérieur l’intention de faire tout ce qui m’est 
possible pour faciliter la réconciliation. 

2. Par ma signature je pardonne sincèrement toutes les personnes qui 
m’ont offensé. 

3. Parce que parfois les mots manquent, par la signature de cette charte 
je demande pardon à tous mes frères et sœurs en islam que j’ai offensés. 
 
4. Je fais table rase du passé. Ensemble concentrons nous à présent vers 
un avenir sous la loi d’Allah et sur le chemin de notre bien aimé Prophète 
que la paix et la bénédiction d’Allah soit sur lui. 
 
5. J’oublie  l'esprit partisan lié à une association ou à une autre: nous 
sommes une seule communauté, unique et indivisible et c'est tout ce qui 
compte ! 
 
6. En adhérant à la charte, je deviens membre de la nouvelle communauté 
musulmane unie des Ulis. 
 
7. En signant la charte je prends l’entière responsabilité de mes propos et 
de mes actes.  
 
8. Toute personne qui mentionnera avec animosité ou avec une mauvaise 
intention le passé, sera considérée comme un détracteur de cette nouvelle 
démarche et aucune tentative de fitna ne sera acceptée, au contraire elle 
sera publiquement dénoncée. 
 



9. Toute démarche de réconciliation doit être entreprise de façon 
transparente aussi bien par les responsables des deux associations que par 
les médiateurs. 
 
10. Donner à la réconciliation tout son sens en terme de participation de 
tous à la réflexion, l’élaboration et la gestion des affaires des musulmans 
de la ville. 
 
11. Aucune condition préalable n’est à discuter dans le cadre de la 
réconciliation.  

 


